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ARRETE GRAND-DUCAL DE DEPOT

Nous HENRI, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,

Sur le rapport de Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration et après délibération 
du Gouvernement en Conseil;

Arrêtons:

Article unique.– Notre Ministre des Affaires étrangères et de l’Immigration est autorisé à déposer 
en Notre nom à la Chambre des Députés le projet de loi portant approbation

– du Traité portant révision du Traité instituant l’Union économique Benelux, signé le 3 février 1958

– du Protocole relatif aux privilèges et immunités de l’Union Benelux

– de la Déclaration

signés à La Haye, le 17 juin 2008.

Palais de Luxembourg, le 24 novembre 2008

 Le Ministre des Affaires étrangères
 et de l’Immigration,

 Jean ASSELBORN HENRI

*

TEXTE DU PROJET DE LOI

Article unique.– Sont approuvés

– le Traité portant révision du Traité instituant l’Union économique Benelux, signé le 3 février 
1958

– le Protocole relatif aux privilèges et immunités de l’Union Benelux

– la Déclaration

signés à La Haye, le 17 juin 2008.

*

EXPOSE DES MOTIFS DU TRAITE BENELUX

1. HISTORIQUE

Le Traité instituant l’Union économique Benelux de 1958 est entré en vigueur le 1er novembre 1960 
et, ayant été conclu pour une période de cinquante ans, viendra à échéance le 31 octobre 2010.

Dans un souci de préserver l’acquis du Traité de 1958 et afin de conférer une nouvelle dynamique 
à la coopération bénéluxienne, les gouvernements belge, néerlandais et luxembourgeois ont décidé 
d’amender le Traité instituant l’Union économique Benelux.

Les négociations intergouvernementales en vue d’amender le Traité de 1958 ont ainsi été lancées 
par les Ministres des Affaires étrangères, le 18 juin 2007, sous Présidence belge. La première session 
de négociation s’est tenue en juillet 2007 sous Présidence luxembourgeoise et, après 10 sessions de 
négociation, les négociations ont été conclues sous Présidence néerlandaise en mai 2008.

Le Traité et ses documents annexes ont été signés à La Haye, le 17 juin 2008.

*

2. OBJECTIFS

Le nouveau Traité remplit quatre objectifs essentiels:

– Il préserve l’acquis du Traité initial de 1958.

– Il contribue à redynamiser le Benelux et la coopération entre les trois partenaires.
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– Il réaffirme la vocation européenne du Benelux.

– Il renforce la dimension externe du Benelux.

Préserver l’acquis

Les droits et obligations découlant du Traité de 1958, et notamment de ses Parties 1 et 3, sont lar-
gement préservés dans le nouveau Traité par la mise en place d’une „clause passerelle“ à l’article 4.

La suppression des Parties 1 et 3 du Traité de 1958 avait été agréée par les Parties dans un souci 
de mettre la coopération beneluxienne à jour, notamment en fonction des développements intervenus 
au niveau européen. L’objectif premier du Traité de 1958 visant à promouvoir la libre circulation des 
personnes, des marchandises et des services entre les trois Etats du Benelux a ainsi été mis en oeuvre 
dans le cadre des Communautés européennes d’abord et de l’Union européenne par la suite.

Redynamiser le Benelux

La suppression de ces Parties volumineuses a également été consentie dans le but de recentrer 
l’Union Benelux sur ses principes et ses objectifs afin de redynamiser le Benelux et la coopération 
beneluxienne.

Le Benelux sera également redynamisé en le dotant d’un cadre plus opérationnel pour la mise en 
oeuvre de ces principes et objectifs et en adaptant ses institutions.

Une innovation majeure permettant au Benelux de diriger ses travaux et de redynamiser par ce biais 
la coopération beneluxienne réside dans l’introduction d’un programme de travail commun pluriannuel 
définissant les priorités de la coopération beneluxienne en vue de la réalisation des principes et des 
objectifs du Benelux.

Ce programme de travail pluriannuel est constitué de trois Parties qui sont autant d’objectifs repris 
du nouveau Traité, à savoir 1) l’Union économique, 2) le développement durable et 3) la coopération 
dans les domaines de la justice et des affaires intérieures.

Le programme de travail commun initial est établi pour une période de quatre ans et fera par la suite 
l’objet d’une mise à jour. De par sa durée limitée et le réexamen régulier de ses priorités, le programme 
de travail commun devient ainsi un instrument qui permet d’ajuster régulièrement la coopération entre 
les Etats du Benelux ainsi que le travail des institutions de l’Union Benelux. Cette adaptation régulière 
contribue également à cimenter le rôle de précurseur que joue le Benelux au sein de l’Union 
européenne.

Un autre élément contribuant à redynamiser le Benelux réside dans le renforcement des institutions 
de l’Union Benelux dans le présent Traité.

La fréquence des réunions du Comité de Ministres au niveau ministériel devient ainsi annuelle et 
la durée de la Présidence du Comité de Ministres sera étendue à un an. Si le rythme des réunions du 
Comité de Ministres diminue ainsi (le Comité de Ministres était tenu de se réunir „au moins tous les 
trois mois“ aux termes du Traité de 1958), la pertinence de ces réunions n’en sera que renforcée. Il est 
également prévu que le Comité de Ministres puisse se réunir dans une composition autre que celle des 
Ministres des Affaires étrangères en application de l’esprit de l’article 17 du Traité de 1958 qui, bien 
que déterminant un certain nombre de membres permanents du Comité de Ministres, permettait aux 
autres membres des Gouvernements d’êtres invités lorsque le Comité de Ministres traitait de questions 
engageant leur responsabilité.

Le Comité de Ministres veillera à l’application du Traité et à la réalisation de ses objectifs. Il adop-
tera les programmes pluriannuels et veillera à leur bonne exécution.

Il sera épaulé dans ses tâches par le Conseil de l’Union, qui sera composé de hauts fonctionnaires. 
Le Conseil se réunira régulièrement et assurera le lien entre les activités journalières des organes 
subordonnés du Benelux et le Comité de Ministres. La structure des commissions et groupes de travail 
rapportera au Conseil de l’Union Benelux, lui-même subordonné au Comité de Ministres.

Réaffirmer la vocation européenne

Les rôles de précurseur et de laboratoire que le Benelux a joués, et continue à jouer, au sein l’Union 
européenne sont également maintenus, voire renforcés, de même que le rôle du Benelux comme outil 
de coordination entre les trois pays en matière de politique européenne et en politique internationale.
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Le Benelux réaffirme également son engagement européen et vise notamment à contribuer au respect 
des équilibres institutionnels au sein de l’Union européenne et au renforcement de la méthode com-
munautaire par la mise en place d’une coopération plus étroite entre les Etats du Benelux au sein de 
l’UE. A l’occasion de la signature du présent Traité, les Ministres des Affaires étrangères ont ainsi 
adopté une Déclaration politique dans laquelle ils s’engagent à „se réunir au début de chaque présidence 
de l’Union européenne en sus des rendez-vous traditionnels précédant les Conseils Affaires générales 
et Relations extérieures et les Conseils européens“.

Dans cette perspective, le Benelux souhaite également renforcer les liens avec d’autres regroupe-
ments régionaux, tels les Etats baltes et les pays de Višegrad.

Relations extérieures

Le rôle moteur que joue le Benelux au sein de l’Union européenne sera aussi consacré dans une 
nouvelle partie relative aux relations extérieures du Benelux; le Traité confère ainsi au Benelux la 
capacité de conclure des accords avec d’autres Etats et il ouvre la porte à l’extension de la coopération 
transfrontalière à d’autres acteurs, tels des régions ou entités avoisinantes du Benelux, voire des grou-
pements régionaux d’Etats (Baltique, Višegrad).

*

3. STRUCTURE DU TRAITE

Le présent Traité comporte huit Parties:

La Partie 1 contient les dispositions fondamentales qui définissent les principes et déterminent les 
objectifs que poursuit l’Union.

La Partie 2 traite des institutions de l’Union et de leur organisation.

La Partie 3 comporte les dispositions gérant les relations extérieures de l’Union.

La Partie 4 règle les privilèges et immunités et confère la personnalité juridique à l’Union.

La Partie 5 traite des services communs.

La Partie 6 traite de l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle.

La Partie 7 contient les dispositions transitoires.

La Partie 8 enfin contient les dispositions finales d’usage.

*

4. DOCUMENTS ANNEXES AU TRAITE

Le Traité est accompagné d’un Protocole sur les privilèges et immunités, d’une Déclaration et du 
premier programme de travail pluriannuel.

Le Protocole sur les privilèges et immunités définit les privilèges et immunités à accorder par le 
pays hôte à l’Union Benelux et qui correspondent aux privilèges et immunités diplomatiques usuels 
(inviolabilité des locaux, des archives et des communications, immunité juridictionnelle et fiscale) 
pourvus des limitations usuelles (application en principe limitée aux activités officielles). Le Protocole 
sera complété par un accord de siège, à négocier entre le Benelux et la Belgique, tel que précisé dans 
la Déclaration mentionnée ci-après.

La Déclaration jointe au Traité détaille des aspects organisationnels portant sur six points:

o Le programme de travail commun visé à l’article 3 alinéa 1 du Traité. La déclaration stipule notam-
ment que le programme de travail commun porte sur quatre ans qui pourra être adapté tous les deux 
ans et sera mis en oeuvre par plan annuel.

o La présidence du Comité de Ministres. La déclaration règle la question de l’exécution de la Présidence 
tournante lors de la phase transitoire entre la Présidence semestrielle (système appliqué sous le Traité 
de 1958) et la Présidence annuelle (système appliqué sous le Traité de 2008).

o La représentation au Conseil. La déclaration définit le niveau de représentation hiérarchique mini-
mal au Conseil.
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o Le coordonateur. Chaque partie désigne un coordonateur pour ses relations avec le Benelux.

o L’accord de siège entre la Belgique et le Benelux. La déclaration précise que des négociations en 
vue de la conclusion d’un nouvel accord de siège devront s’ouvrir le plus rapidement possible afin 
de parvenir à un meilleur équilibre entre ressortissants belges, néerlandais et luxembourgeois au sein 
du Secrétariat général.

o Le budget. Les Parties s’étant mises d’accord que ces discussions ne devraient pas prévenir la 
conclusion rapide des négociations portant sur le présent Traité, la renégociation du budget a été 
reportée. La Convention de 1964, conclue en exécution de l’article 37, alinéa 2 du Traité de 1958 
instituant l’Union économique Benelux (ayant trait au budget annuel des institutions de l’Union 
Benelux) a dès lors été prorogée en application de l’article 22, alinéa 2 du présent Traité.

Le premier programme de travail commun, annexé à la Déclaration, indique les priorités que les 
Etats parties souhaitent poursuivre au courant des années 2009 à 2012. Les priorités du programme 
traduisent les objectifs identifiés à l’article 3 du Traité et portent par conséquent sur trois domaines: 
l’approfondissement de l’Union économique, le développement durable et la coopération dans le 
domaine de la justice et des affaires intérieures.

*

5. COMMENTAIRE DES ARTICLES

PARTIE 1

Principes et objectifs

Article 1er.–

L’article 1 indique que l’Union Benelux est instituée par la Belgique, les Pays-Bas et le Luxembourg 
au bénéfice de leurs populations.

Article 2.–

L’article 2 précise les objectifs fondamentaux de l’Union Benelux, à savoir la coopération entre les 
signataires visant au développement continu de l’Union économique, au développement durable et à 
la coopération dans les domaines de la justice et des affaires intérieures.

Article 3.–

Les objectifs fondamentaux de la coopération beneluxienne définis dans l’article 2 sont mis en œuvre 
par le biais d’un programme de travail commun pluriannuel qui en définit les priorités. Les domaines 
de coopération potentiels du programme de travail sont illustrés sous l’alinéa 2 tandis que les priorités 
pour une période déterminée sont définies par le programme de travail commun.

Article 4.–

L’article 4 représente une clause passerelle qui permet de pérenniser les droits et obligations décou-
lant des Parties 1 et 3 du Traité initial de 1958.

PARTIE 2

Institutions

Article 5.–

L’article 5 énumère les institutions de l’Union Benelux dont les fonctions, la composition et le 
modus operandi sont définis sous les chapitres 1 à 5 de la Partie 2 portant sur les institutions. Dans ses 
grandes lignes, la Partie 2 consacre l’existence des institutions de l’Union dans leur organisation 
actuelle aux exceptions notables des Commissions et Commissions spéciales, du Collège arbitral et du 
Conseil consultatif économique et social qui sont supprimés.

Les Services communs, jadis repris sous la liste des institutions sont désormais traités dans une 
Partie 5 séparée. L’Organisation Benelux de la propriété intellectuelle est traitée dans une Partie 6 
distincte.
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Chapitre 1 – Le Comité de Ministres Benelux

Le Chapitre 1 est consacré au Comité de Ministres, organe directeur de l’Union Benelux qui est 
compétent pour tout ce qui a trait au domaine de l’Union Benelux, assure son fonctionnement et arrête 
les mesures nécessaires à la réalisation de ses objectifs.

Article 6.–

Les tâches du Comité de Ministres sont définies à l’alinéa 1 et les moyens d’action pour mettre en 
oeuvre ces tâches sont définis à l’alinéa 2.

Article 7.–

Le Comité de Ministres ne se compose plus de membres permanents désignés par les Hautes Parties 
Contractantes mais exige une représentation ministérielle minimale qui peut varier en fonction de 
l’ordre du jour et, dans un souci de prendre en compte la structure fédérale de la Belgique, qui dépend 
de la répartition des compétences au sein des Hautes Parties Contractantes.

Article 8.–

Les délibérations du Comité de Ministres doivent être unanimes pour être acquises, chaque déléga-
tion nationale disposant uniquement d’une voix et ceci quelque soit le nombre de Ministres composant 
la délégation nationale. L’abstention d’une Haute Partie Contractante ne saura empêcher une prise de 
décision dès lors que les deux autres Hautes Parties Contractantes ont accepté celle-ci.

Article 9.–

L’article 9 stipule la fréquence des réunions du Comité de Ministres. Jadis requis de se réunir „au 
moins une fois tous les trois mois“, le Comité de Ministres est désormais invité à se réunir une fois 
par an seulement. La durée de la présidence a été augmentée de six à douze mois.

Articles 10 et 11.–

Ces articles n’appellent aucun commentaire.

Chapitre 2 – Le Conseil Benelux

Le Chapitre 2 est consacré au Conseil Benelux.

Article 12.–

L’article 12 définit les missions du Conseil Benelux qui devient une véritable cheville ouvrière de 
l’Union Benelux dans la mesure où il prépare les réunions du Comité de Ministres et de ses groupes 
de travail et assure l’assurance de leurs délibérations; donne les directives nécessaires aux groupes de 
travail de l’administration et des commissions d’experts indépendants et transmet les propositions de 
ces groupes et commissions au Comité de Ministres; soumet des propositions au Comité de Ministres 
intéressant le fonctionnement de l’Union Benelux.

Article 13.–

L’article 13 gère la représentation des Hautes Parties Contractantes au sein du Conseil, la compo-
sition de celui-ci (qui peut varier en fonction de l’agenda et de la répartition des compétences au niveau 
national) ainsi que la présidence.

Article 14.–

Cet article ne nécessite aucun commentaire.

Chapitre 3 – Le Conseil interparlementaire consultatif de Benelux

Le Chapitre 3 est consacré au Conseil interparlementaire consultatif institué par la Convention du 
5 novembre 1955 qui en règle la composition, la compétence et la méthode de travail.

Article 15.–

La Convention de 1955 dépasse les matières qui font l’objet du Traité, aussi a-t-il paru opportun de 
s’y référer simplement.
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Article 16.–

Les gouvernements ont estimé utile d’établir un lien organique entre le Conseil interparlementaire 
consultatif et le Comité de Ministres en tant qu’institution responsable de la politique de l’Union 
Benelux.

Chapitre 4 – La Cour de Justice Benelux

Le Chapitre 4 est consacré à la Cour de Justice instituée par le Traité du 31 mars 1965 qui en règle 
la composition, la compétence et le fonctionnement. La création de la Cour de Justice par le Traité de 
1965 explique également pourquoi elle ne fait pas partie des institutions du Benelux aux termes du 
Traité instituant l’Union économique Benelux de 1958.

Article 17.–

Le Traité de 1965 dépasse les matières qui font l’objet du présent Traité, aussi a-t-il paru opportun 
de s’y référer simplement.

Chapitre 5 – Le Secrétariat général Benelux

Le Chapitre 5 est consacré au Secrétariat général.

Article 18.–

Cet article ne nécessite aucun commentaire.

Article 19.–

L’article 19 définit la composition du Collège des Secrétaires généraux et confie la direction du 
Secrétariat général à celui-ci. Le Collège veille à une répartition des tâches internes sachant que la 
responsabilité finale du fonctionnement du Secrétariat général échoit au seul Secrétaire général.

La durée du mandat de cinq ans reste d’application mais le mandat ne peut être renouvelé qu’une 
seule fois. Cet article est conditionné par l’article 34: le Secrétaire général actuel assumera donc son 
premier mandat de Secrétaire général aux termes du présent article lorsque le présent Traité entrera en 
vigueur.

La fonction du Secrétaire général n’est en principe plus réservée à un ressortissant néerlandais 
comme le précisait l’article 34, alinéa 1er du Traité de 1958.

Article 20.–

Le Secrétaire général nomme et révoque le personnel du Secrétariat général tandis que le Comité 
de Ministres fixe les conditions de travail au Secrétariat général. Un lien organique existe entre cet 
article et l’accord de siège à conclure entre le Secrétariat général et la Belgique en tant que pays hôte 
car le niveau d’imposition que la Belgique applique aux traitements, pensions et indemnités du per-
sonnel du Secrétariat général détermine les chances d’une véritable diversification dans la composition 
du Secrétariat général.

La condition de nationalité contenue dans l’article 35, alinéa 1er du Traité de 1958 est abolie. Le 
recrutement du personnel se fera sur un nombre de critères objectifs, dont notamment la connaissance 
des langues officielles des institutions de l’Union Benelux définies à l’article 38.

Article 21.–

L’article 21 énumère les missions du Secrétariat général et confère au Comité de Ministres le droit 
d’assigner d’autres tâches à celui-ci.

Article 22.–

L’article 22 concerne l’élaboration, le contrôle et la décharge du budget annuel des institutions de 
l’Union Benelux à l’exception du Conseil interparlementaire Consultatif et de la Cour de Justice.

Article 23.–

Cet article ne nécessite aucun commentaire.
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PARTIE 3

Relations extérieures

Article 24.–

Les relations extérieures développées par l’Union Benelux doivent être complémentaires aux objectifs 
du Traité Benelux et contribuer à la propagation, au niveau de l’Union européenne, des idées générées 
dans le „laboratoire“ Benelux. Les relations extérieures de l’Union Benelux visent donc essentiellement 
les Etats membres de l’Union européenne ainsi que des groupements régionaux au sein de celle-ci, telles 
que l’Union Benelux les entretient déjà avec les Etats baltes et les Etats du groupe de Višegrad.

Outre cette dimension européenne des relations extérieures de l’Union Benelux, il existe également 
une dimension régionale qui reflète l’émergence d’entités, tels les Länder allemands, les régions et 
communautés belges ou les régions françaises, sur l’échiquier politique européen. L’Union Benelux 
peut désormais poursuivre des coopérations avec ces entités. Les coopérations qu’entretient l’Union 
Benelux avec les entités avoisinantes constituent autant d’éléments de synergie avec les instances 
existantes de coopération régionale telles que le Luxembourg les a tissées dans le cadre de la Grande-
Région, par exemple.

Article 25.–

L’article 25 autorise le Comité de Ministres à mettre en place des coopérations transfrontalières avec 
des Etats, des entités fédérées et des entités administratives limitrophes dans le cadre du programme 
de travail commun.

Article 26.–

L’article 26 renvoie à l’article 6, deuxième alinéa sous (f) pour les modalités d’établissement et 
d’adoption de traités conclus entre l’Union Benelux et un Etat tiers ou une entité fédérée en application 
des articles 24 et 25.

Article 27.–

L’article 27 confère au Secrétariat général le droit d’entretenir des relations appropriées avec les 
Etats, entités fédérées et autres entités administratives, ainsi qu’avec les organisations internationales 
et autres institutions internationales pour autant que ces relations s’inscrivent dans le cadre des objectifs 
du présent Traité et ont fait l’objet d’une concertation avec le Comité de Ministres.

PARTIE 4

Personnalité juridique internationale, privilèges et immunités

Article 28.–

L’article 28 attribue une personnalité juridique internationale limitée à l’Union Benelux dans la 
mesure où elle ne s’applique qu’à l’octroi de privilèges et d’immunités.

Article 29.–

L’article 29 renvoie au Protocole relatif aux privilèges et immunités de l’Union Benelux pour la 
définition des privilèges et immunités attribués à l’Union Benelux.

Le Protocole relatif aux privilèges et immunités de l’Union Benelux est complété par un accord de 
siège que le Secrétaire général est autorisé à négocier et à conclure aux termes de l’alinéa 2 de cet 
article avec la Belgique en tant que pays hôte.

Le Secrétaire général est néanmoins tenu de soumettre cet accord de siège, ainsi que les autres 
accords éventuels de ce type, avant sa signature à l’approbation du Comité de Ministres.

PARTIE 5

Services communs Benelux

Article 30.–

L’article 30 correspond à l’ancien article 40. L’ancien article 40 n’a été invoqué qu’une seule fois 
pour instituer le Service commun Benelux d’Enregistrement des Médicaments en 1972. Ce Service 
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commun a été supprimé en 1983, ayant perdu sa raison d’être devant l’évolution au niveau des 
Communautés européennes.

PARTIE 6

L’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle

La Partie 6 est consacrée à l’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle régie par la 
Convention Benelux en matière de propriété intellectuelle, signée à La Haye, le 25 février 2005, qui 
en règle la composition, la compétence et le fonctionnement.

Article 31.–

La Convention de 2005 dépasse les matières qui font l’objet du présent Traité, aussi a-t-il paru 
opportun de s’y référer simplement.

PARTIE 7

Dispositions transitoires

Article 32.–

L’inventaire des décisions, recommandations et directives caduques reste à être dressé par le 
Secrétariat général. Le Secrétariat général suit la logique que les Hautes Parties Contractantes ont 
appliquée lors de la négociation du présent Traité qui a été délesté des articles dont le contenu a été 
rendu caduc, notamment suite aux progrès enregistrés dans le cadre de l’intégration européenne.

Les commissions et commissions spéciales qui ne sont plus mentionnées dans le présent Traité sont 
maintenues en attendant que le Conseil de l’Union détermine, sur base d’un inventaire à finaliser par 
le Secrétariat général, quelles commissions et commissions spéciales pourront être maintenues sous la 
forme de groupes de travail de l’administration et/ou de commissions d’experts indépendants.

Les commissions suivantes ont été instituées sous l’article 28 du Traité de 1958: commission des 
relations économiques avec l’étranger, commission monétaire et financière, commission de l’industrie 
et du commerce, commission de l’agriculture, du ravitaillement et de la pêche, commission douanière 
et fiscale, commission des communications et commission sociale.

Les commissions spéciales suivantes ont été instituées sous l’article 29 du Traité de 1958: commis-
sion spéciale pour la coordination des statistiques, commission spéciale pour la comparaison des 
budgets des institutions publiques et paraétatiques, commission spéciale pour les adjudications, com-
mission spéciale pour la santé publique et commission spéciale pour les classes moyennes.

Article 33.–

L’article 33 confère le statut diplomatique en vertu de la Convention de Vienne du 18 avril 1961 
sur les relations diplomatiques au Secrétaire général et aux Secrétaires généraux adjoints en attendant 
qu’un accord de siège ait été conclu entre l’Union Benelux et la Belgique. Le Traité de 1958 réservait 
le statut diplomatique au seul Secrétaire général.

Article 34.–

L’article 34 permettra au Secrétaire général actuel d’assumer son premier mandat de 5 ans à l’entrée 
en vigueur du présent Traité.

PARTIE 8

Dispositions finales

Article 35.–

La disparition de l’adjectif „économique“ est le résultat du succès que l’intégration économique a 
connu au niveau des Communautés européennes et de l’Union européenne mais également une indi-
cation de la volonté des Hautes Parties Contractantes d’étendre le domaine de compétences du Benelux 
au-delà des aspects économiques.
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Article 36.–

Cet article, dans son alinéa 1er, confirme le principe de la limitation d’application du Traité aux 
territoires des Etats parties situés en Europe.

L’alinéa 2 donne la possibilité aux Pays-Bas d’insérer des clauses intéressant les territoires néerlan-
dais d’outre-mer dans les traités conclus par l’Union Benelux avec une partie tierce.

Article 37.–

Cet article, rédigé de manière correspondant à celle arrêtée à l’article 233 du Traité instituant la 
Communauté Economique Européenne, veille à la compatibilité de l’Union économique belgo-luxem-
bourgeoise avec l’Union Benelux.

Article 38.–

Cet article n’appelle pas de commentaire.

Article 39.–

L’alinéa 1er de cet article précise que le présent Traité est conclu pour une période indéterminée. 
Le Traité de 1958 avait été conclu pour cinquante ans avec reconduction automatique de dix ans.

Les conditions dans lesquelles le présent Traité peut être dénoncé ainsi que la procédure à suivre 
sont détaillées dans les alinéas 2 à 5.

Article 40.–

Cet article n’appelle pas de commentaire.

*

TRAITE PORTANT REVISION DU TRAITE
INSTITUANT L’UNION ECONOMIQUE BENELUX

signé le 3 février 1958

Préambule

Le Royaume de Belgique,

Représenté par:

le Gouvernement fédéral,

le Gouvernement flamand,

le Gouvernement de la Communauté française,

le Gouvernement wallon,

le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale,

le Gouvernement de la Communauté germanophone

Le Grand-Duché de Luxembourg,

Le Royaume des Pays-Bas,

Considérant qu’ils ont conclu le 3 février 1958 le Traité instituant l’Union économique Benelux 
dans le prolongement de la Convention douanière Belgo-Luxembourgoise-Néerlandaise signée à 
Londres le 5 septembre 1944;

Considérant que le traité du 3 février 1958 a été modifié le 16 mars 1971, le 26 janvier 1976 et le 
16 février 1990;

Considérant que le Comité de Ministres Benelux a, le 20 novembre 1995, redéfini les missions de 
l’Union économique Benelux en se basant sur le rapport d’un comité des sages;
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Considérant également que l’article 99, premier alinéa, du Traité du 3 février 1958 prévoit que ledit 
traité est conclu pour une période de cinquante ans, cette période prenant fin le 31 octobre 2010;

Se référant à la Convention du 5 novembre 1955 instituant un Conseil interparlementaire consultatif 
de Benelux et au Protocole additionnel à ladite convention signé le 3 février 1958, ainsi qu’au Traité 
du 31 mars 1965 relatif à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux et aux protocoles 
portant modification et exécution de ce Traité;

Constatant que, dans le cadre de l’Union économique Benelux, ils ont su, sur la base du Traité du 
3 février 1958 et dans la pratique, concrétiser leur coopération de manière dynamique dans un contexte 
international en pleine évolution et face notamment à l’intégration croissante au sein de l’Union 
européenne;

Constatant que, en s’appuyant sur leur coopération, ils ont su mener à bien des initiatives qui ont 
eu un impact favorable sur les évolutions internationales et, en particulier, au sein de l’Union 
européenne;

Constatant que, conformément à l’article 306 du Traité instituant la Communauté européenne et à 
l’article 202 du Traité instituant la Communauté européenne de l’énergie atomique, les dispositions 
desdits traités ne font pas obstacle à l’existence et à l’accomplissement d’une union régionale entre la 
Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas, dans la mesure où les objectifs de cette union ne sont pas 
atteints en application desdits traités;

Fermement résolus à approfondir et à renforcer leur coopération dans les régions frontalières dans 
de nombreux domaines;

Constatant que le Royaume de Belgique a adopté une structure étatique fédérale;

Désireux de poursuivre et d’étendre leur coopération et de créer à cet effet une base conventionnelle 
qui puisse se concrétiser de manière proactive;

Désireux, après la coopération au sein de l’Union douanière et dans le prolongement de l’Union 
économique Benelux, de poursuivre leur coopération dans le contexte plus large de l’Union Benelux,

SONT CONVENUS de revoir comme suit le Traité instituant l’Union économique Benelux du 
3 février 1958:

PARTIE 1

Principes et objectifs

Article 1er

Les Hautes Parties Contractantes instituent une Union Benelux afin de défendre leurs intérêts com-
muns et de promouvoir le bien-être de leurs populations.

Article 2

1. L’Union Benelux a pour but l’approfondissement et l’élargissement de la coopération entre les 
Hautes Parties Contractantes afin que celle-ci puisse poursuivre son rôle de précurseur au sein de 
l’Union européenne et renforcer et améliorer la coopération transfrontalière à tous les niveaux.

2. L’Union Benelux vise en particulier:

a) au maintien et au développement d’une union économique comportant la libre circulation des 
personnes, des biens, des capitaux et des services, et portant sur une politique économique, 
financière et sociale concertée, y compris la poursuite d’une politique commune dans les rela-
tions économiques avec les pays tiers;
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b) au développement durable conciliant croissance économique équilibrée, protection sociale et 
protection de l’environnement;

c) à la coopération dans les domaines de la justice et des affaires intérieures.

Article 3

1. Afin de réaliser les objectifs énoncés à l’article 2, l’Union Benelux établit périodiquement un 
programme de travail commun pluriannuel définissant les priorités de la coopération.

2. Le programme de travail commun concerne entre autres:

a) l’achèvement du marché intérieur Benelux et la réalisation de l’Union économique Benelux, 
incluant la poursuite de l’harmonisation de la politique sociale, de la politique en matière 
d’énergie et de climat, ainsi que de la coopération en matière de transport et de 
communication;

b) la coopération en matière d’environnement, de nature, d’agriculture et d’espaces naturels;

c) la politique en matière de visas et, d’immigration, la coopération policière, la coopération en 
matière de gestion des crises et de lutte contre les catastrophes ainsi qu’en matière de lutte contre 
le terrorisme et contre la fraude, notamment fiscale;

d) la coopération dans d’autres domaines, si celle-ci s’avère nécessaire pour réaliser les objectifs 
de l’article 2.

Article 4

Les droits et obligations découlant des Parties 1 et 3 du Traité de 1958 s’appliquent sans restriction, 
sauf s’il en est disposé autrement dans le présent Traité.

PARTIE 2

Institutions

Article 5

Les institutions de l’Union Benelux sont:

a) le Comité de Ministres Benelux;

b) le Conseil Benelux;

c) le Conseil interparlementaire consultatif de Benelux;

d) la Cour de Justice Benelux;

e) le Secrétariat général Benelux.

Chapitre 1 – Le Comité de Ministres Benelux

Article 6

1. Le Comité de Ministres veille à l’application du présent Traité et assure la réalisation des objectifs 
fixés par celui-ci. Il détermine les orientations et les priorités de la coopération dans l’Union 
Benelux.

2. A cette fin, le Comité de Ministres a pour mission:

a) de déterminer les modalités d’exécution des dispositions du présent Traité dans les conditions 
prévues par celles-ci. Ces décisions du Comité engagent les Hautes Parties Contractantes;

b) d’arrêter le programme de travail commun visé à l’article 3 sur la base d’une proposition coor-
donnée du Secrétariat général;

c) d’arrêter le budget de l’Union Benelux conformément aux procédures établies à l’article 22;

d) d’arrêter le plan annuel de l’Union Benelux;
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e) d’arrêter le rapport annuel de l’Union Benelux;

f) d’établir des conventions qui sont soumises aux Hautes Parties Contractantes en vue de leur 
mise en vigueur conformément aux règles constitutionnelles de chacune des Hautes Parties 
Contractantes;

g) de formuler des recommandations intéressant le fonctionnement de l’Union Benelux. Ces 
recommandations ne lient pas les Hautes Parties Contractantes;

h) de donner des directives au Conseil et au Secrétariat général.

Article 7

Le Comité de Ministres compte au moins un représentant au niveau ministériel de chaque Haute 
Partie Contractante. La composition du Comité de Ministres peut varier en fonction de l’ordre du jour 
et de la répartition des compétences au sein de chaque Haute Partie Contractante.

Article 8

Les décisions du Comité sont acquises à l’unanimité. Chacune des Hautes Parties Contractantes 
dispose d’une voix. L’abstention d’une Haute Partie Contractante ne constitue pas un obstacle à ce 
qu’une décision soit acquise.

Article 9

1. Le Comité de Ministres se réunit au moins une fois par présidence. En cas d’urgence, le Comité 
se réunit à la demande de l’une des Hautes Parties Contractantes.

2. Les réunions du Comité de Ministres sont présidées à tour de rôle par un membre belge, luxem-
bourgeois et néerlandais pour la durée d’une année civile, quel que soit le lieu de la réunion.

Article 10

Le Comité de Ministres peut instituer des groupes de travail ministériels auxquels il peut déléguer 
certains de ses pouvoirs. Ces groupes sont composés de membres du Comité ou d’autres membres des 
Gouvernements dans chacune des Hautes Parties Contractantes.

Article 11

Le Comité de Ministres arrête son règlement d’ordre intérieur.

Chapitre 2 – Le Conseil Benelux

Article 12

Le Conseil Benelux a pour mission:

a) de préparer les réunions et les délibérations du Comité de Ministres et des groupes de travail 
ministériels;

b) d’instituer et de révoquer des groupes de travail de l’administration et des commissions d’experts 
indépendants. Le Conseil donne à ces groupes de travail et commissions les directives nécessaires 
à leurs activités. Le Conseil transmet, si nécessaire, au Comité de Ministres les propositions des 
groupes de travail et des commissions, accompagnées, le cas échéant, de son avis;

c) d’assurer, en ce qui le concerne, l’exécution des délibérations du Comité de Ministres;

d) de faire au Comité de Ministres les propositions qu’il juge utiles au fonctionnement de l’Union 
Benelux.

Article 13

1. Le Conseil est formé par au moins un représentant de chaque Haute Partie Contractante. La com-
position du Conseil peut varier en fonction de l’ordre du jour et de la répartition des compétences au 
sein de chaque Haute Partie Contractante.
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2. La Présidence du Conseil est assumée par la Haute Partie Contractante qui assure la Présidence 
du Comité de Ministres.

Article 14

Le Conseil arrête son règlement d’ordre intérieur.

Chapitre 3 – Le Conseil interparlementaire consultatif de Benelux

Article 15

La Convention du 5 novembre 1955 instituant un Conseil interparlementaire consultatif de Benelux 
règle la composition, la compétence et la méthode de travail du Conseil interparlementaire 
consultatif.

Article 16

Pour les questions qui intéressent directement le fonctionnement de l’Union Benelux, le Conseil 
interparlementaire consultatif de Benelux entretient des relations avec le Comité de Ministres.

Chapitre 4 – La Cour de Justice Benelux

Article 17

Le Traité du 31 mars 1965 relatif à l’institution et au statut d’une Cour de Justice Benelux règle la 
composition, la compétence et le fonctionnement de la Cour de Justice Benelux.

Chapitre 5 – Le Secrétariat général Benelux

Article 18

Le siège du Secrétariat général Benelux est établi à Bruxelles.

Article 19

1. Le Collège des Secrétaires généraux est composé d’un Secrétaire général et de deux Secrétaires 
généraux adjoints. Les membres du Collège sont des ressortissants des Hautes Parties Contractantes. 
Les trois nationalités sont représentées au sein du Collège. Le Collège est chargé de la direction du 
Secrétariat général.

2. Le Collège des Secrétaires généraux se répartit les tâches, la responsabilité finale du fonctionne-
ment du Secrétariat général étant assumée par le Secrétaire général.

3. Le Secrétaire général et les Secrétaires généraux adjoints sont nommés pour un mandat de cinq 
ans renouvelable une seule fois.

4. Le Comité de Ministres nomme et révoque le Secrétaire général et les Secrétaires généraux 
adjoints. Il fixe, après avis du Conseil, les barèmes de leurs traitement, pension et indemnités, ainsi 
que toutes les conditions dans lesquelles ils doivent accomplir leurs fonctions.

Article 20

1. Le Secrétaire général nomme et révoque les membres du personnel du Secrétariat général, confor-
mément au statut prévu à l’alinéa 2 du présent article.

2. Le statut du personnel, le cadre organique, les barèmes des traitements, pensions et indemnités, 
ainsi que toutes conditions dans lesquelles les membres du personnel doivent accomplir leurs fonctions 
sont fixés par le Comité de Ministres sur proposition du Secrétaire général et après avis du Conseil.
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Article 21

1. Le Secrétariat général a pour mission:

a) de faire une proposition coordonnée pour le programme de travail commun;

b) d’assurer le secrétariat du Comité de Ministres, des groupes de travail ministériels, du Conseil, 
des groupes de travail de l’administration et des commissions d’experts indépendants;

c) de coordonner dans le domaine administratif les activités du Comité de Ministres, des groupes 
de travail ministériels, du Conseil, des groupes de travail de l’administration et des commissions 
d’experts indépendants;

d) d’établir le plan annuel de l’Union Benelux;

e) de faire toutes les suggestions utiles pour l’exécution du présent Traité en tenant compte des 
compétences des autres institutions de l’Union Benelux.

2. Le Comité de Ministres peut assigner d’autres tâches au Secrétariat général.

Article 22

1. Le Secrétaire général élabore le projet de budget annuel des institutions de l’Union Benelux et le 
soumet au Comité de Ministres, avec l’avis du Conseil.

2. Par convention, les Hautes Parties Contractantes règlent:

a) le contrôle de l’exécution des budgets;

b) l’arrêt des comptes;

c) l’octroi des avances nécessaires;

d) la répartition entre les Hautes Parties Contractantes de l’excédent des dépenses sur les 
recettes.

3. Les dispositions du présent article ne sont applicables ni au Conseil interparlementaire consultatif 
de Benelux ni à la Cour de Justice Benelux.

Article 23

Le Secrétaire général assure la publication au Bulletin Benelux des décisions, du programme de 
travail commun, du plan annuel, du rapport annuel et des recommandations visés à l’article 6, alinéa 2, 
sous (a), (b), (d), (e) et (g).

PARTIE 3

Relations extérieures

Article 24

Le Comité de Ministres détermine les principes de la coopération de l’Union Benelux avec d’autres 
Etats et entités fédérées, et en particulier avec des Etats membres de l’Union européenne et des struc-
tures de coopération régionale de ces Etats, si cette démarche favorise la réalisation des objectifs du 
présent Traité et en particulier l’accomplissement du rôle de précurseur dans le cadre plus large de 
l’Union européenne.

Article 25

Le Comité de Ministres peut, dans le cadre de l’établissement ou de la mise en oeuvre du programme 
de travail commun, décider de mettre en place une coopération entre l’Union Benelux, d’une part, et 
les Etats, entités fédérées et entités administratives limitrophes du territoire des Hautes Parties contrac-
tantes, d’autre part.
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Article 26

Lorsque l’application des articles 24 ou 25 implique la conclusion d’un traité par les Hautes Parties 
Contractantes avec un Etat tiers ou une entité fédérée, l’article 6, deuxième alinéa, sous (f), 
s’applique.

Article 27

Dans le cadre des objectifs du présent Traité et en concertation avec le Conseil, le Secrétariat général 
de l’Union Benelux entretient des relations appropriées avec les Etats, entités fédérées et autres entités 
administratives, ainsi qu’avec les organisations internationales et autres institutions internationales.

PARTIE 4

Personnalité juridique internationale, privilèges et immunités

Article 28

L’Union Benelux bénéficie de la personnalité juridique internationale aux fins de l’octroi de privi-
lèges et immunités.

Article 29

1. Les privilèges et immunités nécessaires à l’exercice de la mission et à la réalisation des objectifs 
de l’Union Benelux sont fixés par le protocole annexé au présent Traité.

2. Le Secrétaire général est autorisé à conclure des accords complémentaires au nom de l’Union 
Benelux avec l’Etat où l’Union Benelux a son siège ou avec un Etat où est établie une entité qui a été 
instituée par l’Union Benelux et qui est reconnue comme telle par cet Etat. De tels accords complé-
mentaires visent à l’exécution des dispositions du Protocole visé à l’alinéa premier et d’autres arran-
gements en vue d’assurer le bon fonctionnement de l’Union Benelux et la sauvegarde de ses intérêts 
dans les Etats concernés.

3. Le Secrétaire général soumet de tels accords complémentaires, avant leur signature et accompagnés 
d’un avis du Conseil, au Comité de Ministres.

PARTIE 5

Services communs Benelux

Article 30

Le Comité de Ministres peut instituer les Services communs utiles au fonctionnement de l’Union 
Benelux; il détermine les attributions, les conditions d’organisation et le fonctionnement de ces 
Services.

PARTIE 6

L’Organisation Benelux de la Propriété intellectuelle

Article 31

L’Organisation Benelux de la Propriété Intellectuelle est régie par la Convention Benelux en matière 
de propriété intellectuelle (marques et dessins ou modèles), signée à La Haye, le 25 février 2005.
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PARTIE 7

Dispositions transitoires

Article 32

1. Le Comité de Ministres décide sur base d’un inventaire dressé par le Secrétariat général Benelux 
et après avis du Conseil, quelles décisions, recommandations et directives visées à l’article 6, deuxième 
alinéa, sous (a), (g) et (h), sont caduques, parce qu’elles ne sont plus appliquées.

2. Les commissions et commissions spéciales instituées dans et sur base du Traité de 1958 sont 
habilitées à poursuivre leurs activités. Le Conseil décide le plus rapidement possible, sur base d’un 
inventaire du Secrétariat général Benelux comment l’article 12, sous (b), s’applique à ces commissions 
et commissions spéciales.

Article 33

1. Tant qu’ils n’ont pas été prévus par un accord complémentaire entre l’Union Benelux et l’Etat où 
l’Union Benelux a son siège, visé à l’article 29, deuxième alinéa, le Secrétaire général et les Secrétaires 
généraux adjoints jouissent dans cet Etat des privilèges et immunités accordés respectivement à un 
chef de mission diplomatique accrédité dans cet Etat et aux membres du personnel diplomatique en 
vertu de la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les relations diplomatiques.

2. L’immunité de juridiction peut, le cas échéant, être levée par le Comité de Ministres.

Article 34

A l’entrée en vigueur du présent Traité, l’article 19, troisième alinéa, s’applique sans restriction au 
Secrétaire général en fonction au moment de la signature.

PARTIE 8

Dispositions finales

Article 35

L’intitulé du Traité instituant l’Union économique Benelux est remplacé par „Traité instituant 
l’Union Benelux“.

Article 36

1. L’application du présent Traité est limitée au territoire de la Belgique, du Luxembourg et des 
Pays-Bas.

2. Le Royaume des Pays-Bas se réserve le droit d’insérer dans les traités visés aux articles 6, deuxième 
alinéa, sous (f), et 26 des clauses intéressant les autres parties constitutives du Royaume des Pays-
Bas.

Article 37

Les dispositions du présent Traité ne font obstacle ni à l’existence, ni au développement éventuel 
de l’Union économique existant entre le Royaume de Belgique et le Grand-Duché de Luxembourg 
dans la mesure où les objectifs de cette Union ne sont pas atteints en application du présent Traité.

Article 38

Le français et le néerlandais sont les langues officielles des institutions de l’Union Benelux.
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Article 39

1. Le présent Traité est conclu pour une durée indéterminée.

2. Chaque Haute Partie Contractante pourra dénoncer le Traité avec un délai de trois années prenant 
cours le jour de la réception au Secrétariat général de la notification de la dénonciation.

3. Le Secrétaire général informe les autres Hautes Parties Contractantes de cette dénonciation en 
mentionnant la date de prise d’effet de la dénonciation.

4. Les Hautes Parties Contractantes procèdent à une concertation sur l’expédition des affaires 
courantes.

5. Le deuxième alinéa ne s’applique pas pendant une période de dix ans à compter de la date d’entrée 
en vigueur du Traité.

Article 40

1. Le présent Traité sera ratifié et les instruments de ratification seront déposés auprès du Secrétaire 
général qui informera les autres Hautes Parties Contractantes de la réception des instruments de 
ratification.

2. Le présent Traité entrera en vigueur le premier jour du deuxième mois qui suivra le dépôt du 
troisième instrument de ratification. Le Secrétaire général communiquera aux Hautes Parties 
Contractantes la date de l’entrée en vigueur du présent Traité.

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires ont signé le présent Traité et l’ont revêtu de leur sceau.

FAIT à La Haye, le 17 juin 2008 en trois exemplaires, en langues française et néerlandaise, les deux 
textes faisant également foi.

Pour le Royaume de Belgique

Représenté par:

le Gouvernement fédéral,

le Gouvernement flamand,
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le Gouvernement de la Communauté française,

le Gouvernement wallon,

le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale,

le Gouvernement de la Communauté germanophone,

Pour le Grand-Duché de Luxembourg

Pour le Royaume des Pays-Bas
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PROTOCOLE RELATIF AUX PRIVILEGES ET IMMUNITES
DE L’UNION BENELUX

Se référant à l’article 29 du Traité instituant l’Union Benelux (ci-après: le Traité), les Hautes Parties 
Contractantes sont convenues des dispositions suivantes:

Article 1er

Au sens du présent Protocole:

a) les „locaux de l’Union Benelux“ sont le terrain et les bâtiments utilisés par l’Union Benelux pour 
l’exercice de ses activités officielles;

b) les „archives“ sont tous les dossiers, documents, manuscrits, documents électroniques, photos, 
films, et enregistrements audio et vidéo appartenant à ou détenus par l’Union Benelux ou son 
personnel dans l’exercice de leurs activités officielles;

c) le „pays hôte“ est l’Etat où l’Union Benelux a son siège ou un Etat où est établie une entité, qui 
a été instituée par l’Union Benelux et qui est reconnue comme telle par cet Etat;

d) les „activités officielles“ sont les activités de l’Union Benelux qui sont strictement nécessaires à 
l’accomplissement de sa mission telle que définie dans la Partie 1 du Traité.

Article 2

1. Les locaux de l’Union Benelux ainsi que ses archives et tout document lui appartenant ou détenu 
par elle sont inviolables.

2. Les autorités des Hautes Parties Contractantes sur le territoire desquelles l’Union Benelux a ses 
locaux ne peuvent pénétrer dans ces locaux qu’avec le consentement du Secrétaire général. Ce consen-
tement est présumé acquis en cas d’incendie ou autre sinistre exigeant des mesures de protection 
immédiates.

3. La remise dans les locaux de l’Union Benelux de tous actes de procédure nécessités par une ins-
tance en justice concernant l’Union Benelux ne constitue pas une infraction à l’inviolabilité.

Article 3

1. Dans le cadre de ses activités officielles, l’Union Benelux bénéficie de l’immunité de juridiction 
et d’exécution sauf:

a) dans la mesure où l’Union Benelux aurait expressément renoncé à une telle immunité dans un 
cas particulier;

b) en cas d’action civile intentée par un tiers concernant des personnes et/ou des biens, pour autant 
que cette action civile n’ait pas de lien direct avec le fonctionnement officiel de l’Union 
Benelux;

c) en cas d’action civile intentée par un tiers pour les dommages résultant d’un accident causé par 
un véhicule automoteur appartenant à l’Union Benelux ou circulant pour son compte ou en cas 
d’infraction à la réglementation de la circulation automobile intéressant le véhicule précité.

2. Les biens, fonds et avoirs de l’Union Benelux, quel que soit le lieu ou ils se trouvent sur le territoire 
des Hautes Parties Contractantes, bénéficient de l’immunité à l’égard de toute forme de réquisition, 
confiscation, expropriation et séquestre.

3. Les biens, fonds et avoirs de l’Union Benelux bénéficient également de l’immunité à l’égard de toute 
forme de contrainte administrative ou judiciaire, sauf dans la mesure ou le nécessitent temporairement la 
prévention des accidents mettant en cause des véhicules automoteurs appartenant à l’Union Benelux ou 
circulant pour le compte de celle-ci et les enquêtes auxquelles peuvent donner lieu lesdits accidents.

Article 4

1. Pour ses communications officielles et le transfert de tous ses documents, l’Union Benelux béné-
ficie, dans chaque Haute Partie Contractante, du traitement le plus favorable accordé à toute autre 
organisation internationale par cette Haute Partie Contractante.
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2. Aucune censure ne peut être exercée à l’égard des communications officielles de l’Union Benelux, 
quelle que soit la voie de communication utilisée.

Article 5

1. Dans le cadre de ses activités officielles, l’Union Benelux, ses biens, avoirs et revenus affectés à 
son usage officiel sont exonérés d’impôts directs.

2. Lorsque des achats importants de biens ou de services sont faits par l’Union Benelux pour l’exer-
cice de ses activités officielles et que le prix de ces biens et services comprend des impôts, des dispo-
sitions appropriées sont prises par les Hautes Parties Contractantes, chaque fois qu’il est possible, et 
sans préjudice de l’application de la réglementation européenne, en vue du remboursement à l’Union 
Benelux du montant de ces impôts ou de l’octroi de l’exonération préalable.

3. Aucune exonération n’est accordée en ce qui concerne les impôts et redevances qui ne constituent 
que la simple rémunération de services d’utilité publique.

4. Les biens ou les services qui ont bénéficié d’une exonération d’impôts visée aux premier et 
deuxième paragraphes ne peuvent être affectés à un autre usage que celui pour lequel l’exonération a 
été accordée que conformément aux conditions fixées par le pays hôte qui a accordé l’exonération.

Article 6

1. Dans la mesure reconnue aux personnes civiles nationales, l’Union Benelux jouit, sur le territoire 
de chacune des Hautes Parties Contractantes, de la capacité juridique nécessaire pour exercer ses 
fonctions et atteindre ses buts; elle peut notamment acquérir et aliéner des biens immobiliers et mobi-
liers et ester en justice. L’Union Benelux est représentée à cet effet par le Secrétaire général.

2. En cas de conflit de compétence entre les juridictions des Hautes Parties Contractantes à propos 
d’un litige auquel l’Union Benelux est partie, la juridiction de l’Etat où l’Union Benelux a son siège 
est seule compétente.

Article 7

Les représentants des Hautes Parties Contractantes, leurs suppléants, leurs conseillers ou experts 
jouissent, lors des réunions des institutions de l’Union Benelux, des Services communs et des groupes 
de travail de l’administration ainsi qu’au cours de leurs voyages à destination ou en provenance du 
lieu de la réunion des privilèges et immunités suivants:

a) immunité d’arrestation et de détention, ainsi que de saisie de leurs bagages personnels, sauf en 
cas de flagrant délit;

b) immunité de juridiction, même après la fin de leur mission, pour les actes, y compris leurs écrits 
et leurs paroles, accomplis dans l’exercice de leurs fonctions; cette immunité ne joue cependant 
pas dans le cas d’une infraction à la réglementation de la circulation des véhicules automoteurs, 
commise par une des personnes visées ci-dessus, ou dans le cas de dommages causés par un 
véhicule automoteur lui appartenant ou conduit par elle;

c) inviolabilité pour tous leurs papiers et documents officiels;

d) droit de faire usage de codes et de recevoir des documents ou de la correspondance par courrier 
spécial ou par valises scellées.

Article 8

Le Secrétaire général, les Secrétaires généraux adjoints et les agents de l’Union Benelux:

a) jouissent, même lorsqu’ils ont cessé d’exercer leurs fonctions, de l’immunité de juridiction pour 
les actes, y compris les paroles et écrits, accomplis dans l’exercice de leurs fonctions; cette 
immunité ne joue cependant pas dans le cas d’infraction à la réglementation de la circulation des 
véhicules automoteurs commise par eux ou dans le cas de dommage causé par un véhicule auto-
moteur leur appartenant ou qu’ils conduisent;
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b) sont exemptés de toute obligation relative au service militaire;

c) jouissent de l’inviolabilité pour tous leurs papiers et documents officiels;

d) jouissent, pour eux-mêmes et pour leurs conjoints légaux ou reconnus et leurs enfants à charge 
vivant à leur foyer, des mêmes exceptions aux dispositions limitant l’immigration et réglant 
l’enregistrement des étrangers, que celles généralement reconnues aux membres du personnel des 
organisations internationales;

e) jouissent, en période de crise internationale, ainsi que leurs conjoints légaux ou reconnus et leurs 
enfants à charge vivant à leur foyer, des mêmes facilités de rapatriement que les agents 
diplomatiques.

Article 9

1. En plus des privilèges et immunités visés à l’article 8, le Secrétaire général et les Secrétaires 
généraux adjoints jouissent respectivement des privilèges et immunités accordés à un chef de mission 
diplomatique, aux agents diplomatiques en vertu de la Convention de Vienne du 18 avril 1961 sur les 
relations diplomatiques.

2. L’immunité de juridiction ne joue pas dans le cas d’actions civiles découlant des dommages causés 
par le Secrétaire général et les Secrétaires généraux adjoints dans la vie privée ou de contrats qu’ils 
auront conclus à titre privé.

3. Nonobstant le paragraphe premier, l’application de l’impôt sur les revenus et sur la fortune, aux 
revenus et éléments du patrimoine du Secrétaire général et des Secrétaires généraux adjoints sera réglée 
dans des accords complémentaires au sens de l’article 29 du Traité.

Article 10

Les experts exerçant des fonctions au nom de et pour le compte de l’Union Benelux jouissent des 
privilèges et immunités ci-après dans la mesure ou ils leur sont nécessaires pour l’exercice de leurs 
fonctions, y compris durant les voyages effectués dans l’exercice de leurs fonctions ou au cours de ces 
missions:

a) immunité de juridiction pour les actes accomplis dans l’exercice de leurs fonctions, y compris 
les paroles et écrits, sauf dans le cas d’infraction à la réglementation de la circulation des véhicules 
automoteurs commise par un expert ou de dommage causé par un véhicule automoteur lui appar-
tenant ou qu’il conduit; les experts continueront à bénéficier de cette immunité après la cessation 
de leurs fonctions décrites au début du présent article auprès de l’Union Benelux;

b) inviolabilité pour tous leurs papiers et documents officiels.

Article 11

1. Sans préjudice des obligations qui découlent pour les Hautes Parties Contractantes des traités 
relatifs à l’Union européenne, les Hautes Parties Contractantes prendront les mesures nécessaires pour 
faciliter l’entrée dans leurs pays des personnes visées à l’article 10. Tout visa requis pour ces personnes 
sera délivré le plus vite possible.

2. Le Secrétaire général de l’Union Benelux communiquera le nom des personnes visées au para-
graphe 1er au préalable aux autorités compétentes.

Article 12

1. Les Hautes Parties Contractantes ne sont pas tenues d’accorder les privilèges et immunités visés 
aux articles 7, 8 (b) et 9, paragraphe premier:

a) à leurs propres ressortissants;

b) aux personnes qui ont leur résidence permanente sur leur territoire au moment où elles prennent 
leurs fonctions auprès de l’Union Benelux.
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2. Pour l’application du présent article, on entend par résidence permanente une résidence antérieure 
sur le territoire de l’une des Hautes Parties contractantes d’une durée minimale au sens des dispositions 
en vigueur au sein de cette Haute Partie contractante, à l’exception des années passées au service d’une 
organisation internationale ou d’une mission étrangère.

Article 13

1. Le Secrétaire général a le devoir de lever l’immunité des agents visés à l’article 8 ainsi que des 
experts visés à l’article 10 lorsqu’il estime que cette immunité entrave le cours de la justice et qu’il 
est possible d’y renoncer sans porter atteinte aux intérêts de l’Union Benelux.

2. Le Comité de Ministres peut, pour les mêmes raisons, lever les immunités accordées au Secrétaire 
général et aux Secrétaires généraux adjoints, visées aux articles 8 et 9.

3. Chacune des Hautes Parties contractantes a le devoir de lever l’immunité de ses représentants, 
ainsi que de ses suppléants, conseillers ou experts visés à l’article 7, dans tous les cas ou, à son avis, 
l’immunité entraverait l’action de la justice et ou elle peut être levée sans compromettre les fins pour 
lesquelles elle a été accordée.

Article 14

1. L’Union Benelux coopère en tout temps avec les autorités compétentes des Hautes Parties 
Contractantes en vue de faciliter une bonne administration de la justice, d’assurer l’observation des 
règlements de police et de ceux concernant la santé publique et l’inspection du travail ou d’autres lois 
nationales et empêcher tout abus des privilèges, immunités et facilités prévus par le présent 
Protocole.

2. Les privilèges et immunités accordés par ce Protocole aux personnes visées aux articles 7, 8 et 10 
ne sont pas établis en vue d’accorder des avantages personnels aux intéressés. Ils ont pour seul but 
d’assurer, en toutes circonstances, le bon fonctionnement de l’Union Benelux et l’entière indépendance 
des intéressés.

3. L’Union Benelux et les personnes visées aux articles 7, 8 et 10 sont tenues de respecter la légis-
lation et la réglementation des Hautes Parties Contractantes.

Article 15

Chacune des Hautes Parties Contractantes se réserve le droit de prendre toutes les précautions utiles 
dans l’intérêt de sa sécurité.

Article 16

Les Hautes Parties Contractantes n’encourent du fait de l’activité de l’Union Benelux aucune res-
ponsabilité internationale quelconque pour les actes ou omissions de l’Union Benelux ou de ses agents 
agissant ou s’abstenant dans le cadre de leurs fonctions.

Article 17

Le présent Protocole n’est pas d’application au Conseil interparlementaire consultatif de Benelux 
et à la Cour de Justice Benelux.

Article 18

1. Tout différend entre deux ou plusieurs Hautes Parties Contractantes ou entre l’Union Benelux et 
une ou plusieurs Hautes Parties Contractantes portant sur l’interprétation et l’application du présent 
Protocole, est réglé par voie de consultation, de négociation ou par tout autre moyen convenu.

2. Si le différend n’est pas réglé conformément au paragraphe 1er du présent article dans les trois 
mois qui suivent la demande écrite faite à cet effet par l’une des parties au différend, il est porté, à la 
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demande de l’une des parties, devant un tribunal arbitral, conformément à la procédure énoncée aux 
paragraphes 3 à 7 du présent article.

3. Le tribunal arbitral se compose d’un nombre impair de membres. Chaque partie au différend 
 désigne un membre. Si le tribunal arbitral se compose d’un nombre impair de membres, ces membres 
désignent en leur sein un membre qui préside le tribunal. Si un nombre pair de membres est désigné, 
ces membres choisissent un membre additionnel qui préside le tribunal.

4. Si l’une des parties au différend n’a pas désigné son membre du tribunal dans les trois mois qui 
suivent la date de la demande écrite visée au paragraphe 2 l’autre partie ou l’une des autres parties 
peut demander au Président de la Cour internationale de Justice de procéder à cette désignation. A 
défaut d’accord entre les premiers membres sur le choix du président du tribunal arbitral dans le mois 
qui suit la désignation des autres membres, l’autre partie ou l’une des autres parties peut demander au 
Président de la Cour internationale de justice de désigner le président.

5. Sauf aux parties au différend d’en décider autrement, le tribunal arbitral définit sa propre procédure. 
Les frais sont supportés par les parties au différend, de la manière déterminée par le tribunal arbitral.

6. Le tribunal arbitral, qui statue à la majorité, se prononce sur le différend en se fondant sur les 
dispositions du présent Protocole et sur les règles de droit international applicables. Sa décision est 
définitive et s’impose aux parties au différend.

7. La décision du tribunal arbitral est communiquée aux parties au différend et au Secrétaire général 
de l’Union Benelux.

EN FOI DE QUOI les Plénipotentiaires ont signé le présent Protocole et l’ont revêtu de leur 
sceau.

FAIT à La Haye, le 17 juin 2008 en trois exemplaires, en langues française et néerlandaise, les deux 
textes faisant également foi.

Pour le Royaume de Belgique

Représenté par:

le Gouvernement fédéral,

le Gouvernement flamand,
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le Gouvernement de la Communauté française,

le Gouvernement wallon,

le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale,

le Gouvernement de la Communauté germanophone,

Pour le Grand-Duché de Luxembourg

Pour le Royaume des Pays-Bas
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DECLARATION

Au moment de la signature du Traité portant révision du Traité instituant l’Union économique 
Benelux du 3 février 1958 (ci-après: le Traité), les plénipotentiaires des Hautes Parties Contractantes 
ont adopté la déclaration suivante:

Concernant le programme de travail commun

Le programme de travail commun, visé à l’article 3, alinéa 1er, du Traité, est établi pour une période 
de quatre années. Le Comité de Ministres examine tous les deux ans la nécessité d’adapter le pro-
gramme de travail commun selon la procédure prévue à l’article 6, alinéa 2, sous (b), du Traité. Le 
plan annuel visé à l’article 6, alinéa 2, sous (d), du Traité assure la mise en oeuvre du programme de 
travail commun.

Des éléments d’un programme de travail commun, qui prendra cours à compter de la date d’entrée 
en vigueur du présent Traité sont annexés à la présente Déclaration.

Ce programme de travail commun initial doit assurer la continuité entre l’actuel Traité instituant 
l’Union économique Benelux et le Traité révisé instituant l’Union Benelux. Il doit permettre également 
la transition graduelle vers l’approfondissement et l’élargissement des tâches du Benelux afin de pou-
voir dynamiser la coopération mutuelle dans un contexte international modifié.

La réalisation de ce programme de travail nécessite un pilotage au niveau politique et des hauts 
fonctionnaires. Les Hautes Parties Contractantes veilleront à ce qu’il en soit effectivement ainsi et si 
nécessaire au niveau ministériel.

Le Secrétariat général met en oeuvre les éléments du programme de travail commun. Il évalue 
périodiquement toutes les activités de coopération et initie les actions appropriées subséquentes. Il 
soutient la coopération au niveau diplomatique, logistique et administratif et fait rapport sur les résultats 
atteints.

Concernant la présidence du Comité de Ministres Benelux

Au moment de l’entrée en vigueur du Traité, l’article 9, alinéa 2, du Traité sera appliqué de la 
manière suivante:

a) Si le Traité entre en vigueur avant le 1er octobre d’une année donnée, la présidence du Comité 
de Ministres est assurée, pour la période restante de l’année civile à compter de la date d’entrée 
en vigueur, par la Haute Partie Contractante qui exerce la présidence à la date d’entrée en vigueur 
en vertu de l’article 20, alinéa 2, du Traité instituant l’Union économique Benelux du 3 février 
1958.

b) Si le Traité entre en vigueur le 1er octobre d’une année donnée ou après cette date, la présidence 
du Comité de Ministres est assurée, pour la période restante de l’année civile à compter de la 
date d’entrée en vigueur, par la Haute Partie Contractante qui exercerait la présidence au 1er jan-
vier de l’année suivant l’année de l’entrée en vigueur en vertu de l’article 20, alinéa 2, du Traité 
instituant l’Union économique Benelux du 3 février 1958.

Concernant la représentation au Conseil Benelux

Le ou les représentants de chacune des Hautes Parties Contractantes, visés à l’article 13, alinéa 1er, 
du Traité, exercent au sein des services publics dans les Hautes Parties Contractantes les fonctions de 
secrétaire général, directeur général ou une fonction dirigeante à un niveau comparable.

Concernant les contacts entre les Hautes Parties Contractantes et l’Union Benelux

Chaque Haute Partie Contractante désigne un point de contact qui agira en tant que coordinateur 
dans les relations entre la Haute Partie Contractante concernée et l’Union Benelux.

Concernant l’article 29, alinéa 3

Les négociations relatives à la conclusion d’un accord complémentaire entre le Royaume de Belgique 
et l’Union Benelux s’ouvriront le plus rapidement possible après la signature afin de les clôturer à 
court terme. Cet accord a entre autres pour but d’arriver à terme à une composition plus équilibrée du 
Secrétariat général.
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Concernant le budget

1. La Convention du 14 janvier 1964 entre le Royaume des Pays-Bas, le Royaume de Belgique et le 
Grand-Duché de Luxembourg conclue en exécution de l’article 37, alinéa 2, du Traité instituant l’Union 
économique Benelux est réputée avoir été conclue en exécution de l’article 22, alinéa 2, du Traité.

2. Dans les trois mois suivant l’entrée en vigueur du Traité, le Comité de Ministres détermine par 
décision visée à l’article 6, alinéa 2, sous (a), du Traité quel représentant de quelle Haute Partie 
Contractante au Conseil agit en tant que personne visée à l’article 26, alinéa 2, du Traité instituant 
l’Union économique Benelux.

Pour le Royaume de Belgique

Représenté par:

le Gouvernement fédéral,

le Gouvernement flamand,

le Gouvernement de la Communauté française,

le Gouvernement wallon,
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le Gouvernement de la Région de Bruxelles-Capitale,

le Gouvernement de la Communauté germanophone,

Pour le Grand-Duché de Luxembourg

Pour le Royaume des Pays-Bas

*
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PROGRAMME DE TRAVAIL COMMUN 2009-2012

Les priorités du présent programme traduisent pour la période envisagée les objectifs repris à l’article 3 
du Traité portant révision du Traité instituant l’Union économique Benelux signé le 3 février 1958.

1. Marché intérieur et Union économique
 L’Union Benelux approfondira son union économique qui inclut la libre circulation des per-

sonnes, des marchandises, des capitaux et des services dans les domaines suivants:

1.1 Politique énergétique 
 Le forum pentalatéral en matière d’énergie renforcera la coopération dans le domaine des marchés 

de l’électricité afin d’accroître la sécurité des approvisionnements et d’intégrer pleinement ces 
marchés. Une concertation du même type sera lancée pour les marchés du gaz. Plus généralement, 
la concertation dans ces domaines sera mieux structurée.

 La concertation informelle consacrée à divers aspects de la politique énergétique sera renforcée, 
notamment en vue de l’adoption de points de vue au sein de différents forums énergétiques.

1.2 Questions vétérinaires, sécurité alimentaire et bien-être animal
 La coopération dans le domaine des questions vétérinaires et de la sécurité alimentaire sera ren-

forcée. Une approche coordonnée dans la lutte contre les épizooties et en cas de crise de sécurité 
alimentaire constitue une priorité. Il sera en outre tenté de lancer une coopération dans le domaine 
du contrôle des transports de bétail, dans le cadre du bien-être animal.

1.3 Coopération dans les régions frontalières
 La coopération dans les domaines de la santé publique, de la sécurité sociale et de l’infrastructure 

des transports sera renforcée avec l’objectif de dégager des solutions pratiques tendant à l’élimi-
nation des entraves à la libre circulation des personnes travaillant et résidant dans les régions 
frontalières. L’actuelle convention Benelux sur la coopération transfrontalière sera modernisée 
et l’almanach Benelux de la coopération transfrontalière sera actualisé.

 Des consultations seront organisées pour structurer la planification du développement territorial 
dans les régions frontalières au sein du Benelux et avec les pays voisins du Benelux.

1.4 Communication et transport
 La coopération dans les domaines des communications et des transports favorisera le développe-

ment d’un système de transport durable et efficace ainsi que d’une logistique intégrée. Par ailleurs, 
l’Union Benelux peut être associée à la concertation sur les grands projets d’infrastructure. Cette 
concertation prendra en considération, entre autres, le développement durable et l’intégration 
spatiale. Une concertation sera également consacrée aux dossiers traités au niveau européen, 
notamment ceux portant sur l’internalisation des coûts externes en matière de transports et sur la 
tarification de l’usage des infrastructures de transport. Les Etats Benelux s’efforceront à cet égard 
de dégager une approche commune en matière de péage routier.

1.5. Coopération économique 
 La concertation concernant la politique économique, la politique des classes moyennes et la 

politique de l’innovation sera poursuivie. La coopération dans le domaine de la politique des 
consommateurs ainsi qu’entre les agences en charge de la protection des consommateurs sera 
développée, notamment dans le cadre de la transposition des directives communautaires.

 Le Benelux jouera à l’échelle européenne un rôle de pionnier dans le cadre de la réalisation des 
objectifs européens de Lisbonne centrés sur la croissance et l’emploi. Le Benelux coopérera à la 
transposition de directives européennes importantes, telle que la directive sur les services. Des 
efforts supplémentaires seront consentis dans le domaine de l’analyse des risques relative à la 
sécurité des produits.

 Le Benelux se concertera sur la manière d’assurer au travers d’une réglementation moderne et 
d’un cadre administratif sobre un fonctionnement efficace du marché dans le respect d’une 
concurrence loyale et dans le but de promouvoir l’entreprenariat.

2. Développement durable
 L’Union Benelux souscrit aux principes du développement durable conciliant croissance écono-

mique équilibrée, cohésion sociale et protection de l’environnement en renforçant sa coopération 
dans les domaines suivants:
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2.1 Aménagement du territoire 
 La coopération visera non seulement l’examen de thèmes communs transfrontaliers, mais égale-

ment la promotion de projets transfrontaliers à réaliser dans le domaine de l’aménagement du 
territoire. Le développement territorial durable du Benelux, notamment dans le domaine de l’in-
frastructure, de l’eau et des paysages (consultation en matière de planification) fera l’objet de 
nouvelles consultations. Une concertation sera en outre consacrée aux effets territoriaux de la 
politique européenne dans le Benelux.

2.2 Environnement et climat

 La coopération aura pour but d’élaborer des critères de durabilité et de faciliter l’échange de 
bonnes pratiques concernant la politique de l’environnement, en particulier pour ce qui est de 
l’exécution de la réglementation européenne. Elle visera plus spécifiquement la qualité de l’air, 
les particules fines et la qualité de l’eau ainsi que le développement de nouvelles technologies 
permettant de réduire les émissions de CO2.

 Les parties s’engagent en outre à approfondir singulièrement leur coopération en matière d’éner-
gies renouvelables.

2.3 Nature et protection des paysages

 La coopération Benelux dans les domaines de l’eau, de la nature et des paysages sera poursuivie 
dans le cadre des réseaux écologiques, dont NATURA-2000. Cette coopération favorisera la 
continuité des réseaux écologiques dans les régions frontalières et les parcs frontaliers de même 
que l’aménagement durable et intégré des paysages et des parcs transfrontaliers.

2.4 Politique de la jeunesse

 La coordination des points de vue relatifs à la politique de la jeunesse dans les enceintes inter-
nationales sera poursuivie. Une meilleure connaissance des jeunes et de la jeunesse sera acquise 
et la participation des jeunes favorisée dans le cadre des priorités de la politique européenne de 
la jeunesse. L’échange d’expériences et de bonnes pratiques sera poursuivi.

2.5 Politique sociale

 L’objectif de la coopération sera d’aboutir à la signature et à l’application du traité en matière de 
transport par ambulances dans les régions frontalières. L’échange d’expertise et d’information se 
fera dans le double but de favoriser l’intégration des travailleurs frontaliers sur le marché du 
travail mais également en vue de faciliter leur intégration dans le pays d’accueil.

3. Justice et Affaires intérieures
 Le Benelux coopère dans les domaines suivants afin d’offrir un espace de liberté et de sécurité 

à ses populations.

3.1 La concertation Senningen

 La coopération policière au titre de l’accord de Senningen mettra l’accent sur l’application pra-
tique des accords existants et l’utilisation optimale des instruments disponibles. En outre, de 
nouvelles possibilités de coopération seront identifiées sur la base d’une analyse commune de la 
criminalité transfrontalière.

 La coopération sera renforcée dans le domaine de la gestion de crise et de la lutte contre les 
catastrophes, notamment par le biais de la mise en place d’un réseau de communication entre les 
centres de crise nationaux et l’organisation d’exercices communs. Une meilleure coordination 
des politiques, notamment en ce qui concerne l’identification des risques et l’information à la 
population ainsi que l’échange de bonnes pratiques contribueront à renforcer l’efficacité du 
Benelux dans ce domaine.

 La coopération stratégique et opérationnelle en matière de lutte contre l’immigration clandestine 
sera intensifiée.

 La coopération dans le cadre de la concertation Senningen fera l’objet d’une évaluation et, si 
nécessaire, un nouveau plan d’action particulier à cette coopération sera établi.

3.2 Lutte contre la drogue

 L’échange de bonnes pratiques sur les mesures préventives contre la toxicomanie ainsi que
les coopérations et les échanges d’informations nécessaires dans ce contexte seront mis en 
place.
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3.3 Immigration et questions de visa
 La coopération opérationnelle Benelux sera poursuivie, en particulier dans les relations avec les 

pays tiers.

3.4 Communication et transport
 La coopération dans le cadre Euro Contrôle Route (ECR) sera renforcée. La coopération axée 

principalement sur le volet opérationnel sera portée à un niveau stratégique/tactique et rendue 
autonome.

 La concertation au sujet du respect transfrontalier de la sécurité routière ainsi qu’au sujet du 
transport des matières dangereuses sera poursuivie afin de dégager des positions communes.

3.5 Lutte contre la fraude fiscale
 La lutte contre la fraude fiscale sera poursuivie et étendue entre autres au secteur de l’immobilier 

et de la construction. Des systèmes antifraude seront également mis sur pied dans les secteurs à 
problème.



Service Central des Imprimés de l’Etat



<<
  /ASCII85EncodePages false
  /AllowTransparency false
  /AutoPositionEPSFiles true
  /AutoRotatePages /None
  /Binding /Left
  /CalGrayProfile (Dot Gain 20%)
  /CalRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CalCMYKProfile (U.S. Web Coated \050SWOP\051 v2)
  /sRGBProfile (sRGB IEC61966-2.1)
  /CannotEmbedFontPolicy /Error
  /CompatibilityLevel 1.3
  /CompressObjects /Off
  /CompressPages true
  /ConvertImagesToIndexed true
  /PassThroughJPEGImages true
  /CreateJobTicket true
  /DefaultRenderingIntent /Default
  /DetectBlends true
  /DetectCurves 0.1000
  /ColorConversionStrategy /LeaveColorUnchanged
  /DoThumbnails false
  /EmbedAllFonts true
  /EmbedOpenType false
  /ParseICCProfilesInComments true
  /EmbedJobOptions true
  /DSCReportingLevel 0
  /EmitDSCWarnings false
  /EndPage -1
  /ImageMemory 1048576
  /LockDistillerParams false
  /MaxSubsetPct 100
  /Optimize false
  /OPM 1
  /ParseDSCComments true
  /ParseDSCCommentsForDocInfo true
  /PreserveCopyPage true
  /PreserveDICMYKValues true
  /PreserveEPSInfo true
  /PreserveFlatness true
  /PreserveHalftoneInfo false
  /PreserveOPIComments false
  /PreserveOverprintSettings true
  /StartPage 1
  /SubsetFonts true
  /TransferFunctionInfo /Apply
  /UCRandBGInfo /Remove
  /UsePrologue false
  /ColorSettingsFile ()
  /AlwaysEmbed [ true
  ]
  /NeverEmbed [ true
  ]
  /AntiAliasColorImages false
  /CropColorImages true
  /ColorImageMinResolution 150
  /ColorImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleColorImages true
  /ColorImageDownsampleType /Bicubic
  /ColorImageResolution 300
  /ColorImageDepth -1
  /ColorImageMinDownsampleDepth 1
  /ColorImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeColorImages true
  /ColorImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterColorImages true
  /ColorImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /ColorACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /ColorImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000ColorACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000ColorImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasGrayImages false
  /CropGrayImages true
  /GrayImageMinResolution 150
  /GrayImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleGrayImages true
  /GrayImageDownsampleType /Bicubic
  /GrayImageResolution 300
  /GrayImageDepth -1
  /GrayImageMinDownsampleDepth 2
  /GrayImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeGrayImages true
  /GrayImageFilter /DCTEncode
  /AutoFilterGrayImages true
  /GrayImageAutoFilterStrategy /JPEG
  /GrayACSImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /GrayImageDict <<
    /QFactor 0.15
    /HSamples [1 1 1 1] /VSamples [1 1 1 1]
  >>
  /JPEG2000GrayACSImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /JPEG2000GrayImageDict <<
    /TileWidth 256
    /TileHeight 256
    /Quality 30
  >>
  /AntiAliasMonoImages false
  /CropMonoImages true
  /MonoImageMinResolution 1200
  /MonoImageMinResolutionPolicy /OK
  /DownsampleMonoImages true
  /MonoImageDownsampleType /Bicubic
  /MonoImageResolution 1200
  /MonoImageDepth -1
  /MonoImageDownsampleThreshold 1.50000
  /EncodeMonoImages true
  /MonoImageFilter /CCITTFaxEncode
  /MonoImageDict <<
    /K -1
  >>
  /AllowPSXObjects false
  /CheckCompliance [
    /PDFX3:2002
  ]
  /PDFX1aCheck false
  /PDFX3Check true
  /PDFXCompliantPDFOnly true
  /PDFXNoTrimBoxError false
  /PDFXTrimBoxToMediaBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXSetBleedBoxToMediaBox true
  /PDFXBleedBoxToTrimBoxOffset [
    0.00000
    0.00000
    0.00000
    0.00000
  ]
  /PDFXOutputIntentProfile (Euroscale Coated v2)
  /PDFXOutputConditionIdentifier ()
  /PDFXOutputCondition ()
  /PDFXRegistryName (http://www.color.org)
  /PDFXTrapped /False

  /CreateJDFFile false
  /Description <<
    /DEU <>
    /FRA <>
    /JPN <>
    /PTB <>
    /DAN <>
    /NLD <>
    /ESP <>
    /SUO <>
    /ITA <>
    /NOR <>
    /SVE <>
    /ENU <>
  >>
>> setdistillerparams
<<
  /HWResolution [2400 2400]
  /PageSize [595.276 841.890]
>> setpagedevice


